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RÈcLEMENT NUMÉRo s41 -17

FTxANT u nÉmuNÉmnoN oes Élus

CONSTOÉnnNf QUE ta Loi sur le traitement des élus municipaux
(L.R.q., c.T-11.001) détermine les pouvoirs du conseiI en matière de fixation de
ta rémunération;

CONSIDÉRANT QUE [a municipatité est déjà régie par un règtement sur [e
traitement des élus municipaux, mais que, selon l'avis du conseil, it y a Lieu
d'actualiser ledit règlement et de [e rendre plus conforme aux réatités
contemporaines;

CONSIDÉRANT QUE la présentation du projet de règtement et de l'avis de
motion du présent règtement ont été dûment donnés lors de [a séance du
conseil tenue [e 12 décembre 2017;

EN CONSÉQUENCE, it est ordonné et statué par le conseil municipat de ta
Municipalité de Canttey, lequel ordonne et statue par le règtement ainsi qu'il
suit à savoir:

ARTICLE 1

Le préambute fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le présent règlement abroge et remplace [e règlement numéro 460-15 fixant la
rémunération des élus municipaux.

ARTICLE 3

Le présent règlement fixe une rémunération de base annuetle pour [e maire et
pour chaque consei[[er de [a municipalité, te tout pour l'exercice financier de
['année 2018 et les exercices financiers suivants.

ARTICLE 4

La rémunération annuelle de base du maire est fixée à 43 750 5 et cetle de
chaque conseitler est fixée à 17 013 S.

ARTICLE 5

Une rémunération additionnelle est de plus accordée en faveur des postes
particutiers ci-après décrits, selon les modatités indiquées :

a) Maire suppléant : 100 5 par mois de catendrier ou fraction de mois de
catendrier pendant lequel l'étu occupe ce poste;

b) Rémunération additionnelle pour assistance aux comités : Une
rémunération de 133 5 par réunion est versée à chaque étu nommé à un
comité municipal dûment reconnu par résolution.

ARTICLE 6

Les versements de [a rémunération annuelte de base et cetle du maire suppléant
sont payabtes en vingt-six (26) périodes par année.



Les versements de ta rémunération additionnel,te pour assistance aux comités

sont payables deux (2) fois par année, soit au 30 juin et au 31 décembre.

ARTICLE 7

Advenant le cas où [e maire supptéant remptace [e maire pendant ptus de trente
jours, le maire supptéant aura d-roit, à compter de ce moment et jusqu'à ce que

i"rt. [e remptacement, à une somme égate à ta rémunération du maire pendant

cette période.

ARTICLE 8

En ptus de toute rémunération ci-haut fixée, chaque étu aura droit à une

attoàation de dépense d'un montant égat à I'a moitié du montant de la
rémunération de base, abstraction faite de l'excédent prévu à l'articte 20 de [a

Loi sur le traitement des élus municipaux, jusqu'à concurrence du maximum

prévu à t'article 22 de cette loi.

Toutefois, lorsque [e montant égat à ta moitié de cetui de [a rémunération du

maire préuu" âux articles 12 èt 13 de ta Loi sur te traitement des étus

municipaux excède [e maximum prévu à l'article 27 de cette loi, l'excédent lui

est versé à titre de rémunération ptutôt que d'attocation de dépenses.

ARTICLE 9

Une allocation de transition est versée à l'é[u qui cesse d'occuper ses fonctions,
ators qu'il les a occupées pendant au moins tes vingt-quatre (24) mois précédant
ta fin de son mandat.

Le catcu[ de t'allocation de transition se fait conformément à [a Loi sur [e
traitement des élus municipaux et aux fins de l'établissement du montant de

t'allocation de transition, [a rémunération utitisée pour [e calcul comprend cetle
que verse ses membres un organisme mandataire de [a municipalité ou un

organisme supramunicipa[, tettes que ces expressions sont définies à tadite toi.

Cette atlocation est versée en un seul versement au plus tard quatre-vingt-dix
(90) jours après [a vacance au poste concerné.

ARTICLE 1O

La rémunération de base et par voie de conséquence ['allocation des dépenses

annueltes, tettes qu'étabties aux articles précédents, seront indexées à [a

hausse, en janvier de chaque année pour chaque exercice financier.

Cette indexation correspond au taux annuel d'augmentation de 2,5 %.

ARTICLE 11

La rémunération fixée est rétroactive au 1"' janvier 2018.

ARTICLE 12

Le présent règtement entre en vigueur conformément à [a [oi.




